
COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SÉANCE DU CONSEIL
MUNICIPAL DU  9 JUIN 2020

L'an deux mille vingt , le neuf juin , le conseil municipal s’est réuni en lieu ordinaire
de ses séances, sous la Présidence de Monsieur MOROGE Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 02/06/2020

Compte-rendu affiché le 15/06/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élue: Madame  Maud  MILLIER DUMOULIN.

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Marlène  BONTEMPS  ; Ahlame  TABBOUBI  ; Wilfrid
COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marion   LECLERE   ;  Maud
MILLIER DUMOULIN  ; Pierre-Marie  MAUXION  ; Anissa  HIDRI 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Levana  MBOUNI    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Dominique  LARGE    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Ahlame  TABBOUBI 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Ahlame  TABBOUBI 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Eliane  CHAPON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Marjorie  MERCIER    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Johnny  CARNEVALI    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 



Laurence NDIAYE    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 





ÉTUDE DE L’ORDRE DU JOUR

ADMINISTRATION GENERALE

1 - Compte rendu au Conseil Municipal des actes de gestion accomplis par le Maire, 
en vertu de la délibération du 19 septembre 2017

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

PREND ACTE des actes de gestion

2 - Délégation au Maire pour les actes de gestion

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 5 abstentions,

Vu la loi 2015-991 du 07 août 2015,
Vu la loi 2017-86 du 27 janvier 2017,
Vu la loi 2017-257 du 28 février 2017,
Vu les articles L 2122-22 et  L 2122-23 ainsi que les articles L 2122-17 à L
2122-19,
Après avoir entendu les explications du rapporteur, 

ACCORDE au Maire l’ensemble des délégations d’attributions prévues à 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales telles que 
précisées ci-dessus.

DECIDE de donner cette délégation au Maire pour la durée de son mandat.

DECIDE qu’en son absence, le Maire pourra charger le premier adjoint ou un
autre adjoint de prendre tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est
donné délégation.

AUTORISE, en  cas  d’empêchement  du  Maire,  l’intervention  du  premier
adjoint dans ces matières ou de tout autre adjoint par ordre de priorité



3 - Indemnités de fonction du Maire et des élus

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 2 abstentions,

DECIDE de créer sept postes de conseillers municipaux délégués aux côtés 
des 9 postes d’adjoint créés par la délibération du 26 mai 2020

DECIDE  qu’à  compter  du  26  mai 2020,  le  montant  des  indemnités  de
fonctions du maire, des adjoints et des deux conseillers municipaux délégués
est, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des
indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux maire et aux adjoints
par les articles L.2123-22 à L.2123-24-1 précités, fixé aux taux suivants : 

Fonctions Taux Indice de référence
Maire 62 % 1027
1er adjoint 25,52% 1027
2ème adjoint 25,52% 1027
3ème adjoint 25,52% 1027
4ème adjoint 25,52% 1027
5ème adjoint 25,52% 1027
6ème adjoint 25,52% 1027
7ème adjoint 25,52% 1027
8ème adjoint 25,52% 1027
9ème adjoint 25,52% 1027
Conseiller municipal délégué 5.72 % 1027
Conseiller municipal délégué 5.72 % 1027
Conseiller municipal délégué 5.72 % 1027
Conseiller municipal délégué 5.72 % 1027
Conseiller municipal délégué 5.72 % 1027
Conseiller municipal délégué 5.72 % 1027
Conseiller municipal délégué 5.72 % 1027

PRECISE  que  le  montant  maximum  des  crédits  ouverts  au  budget  de  la
commune  pour  le  financement  des  indemnités  de  fonctions  du  maire,  des
adjoints  et  des  conseillers  municipaux  est  égal  au  montant  total  des
indemnités maximales susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints. 

DIT  que la dépense correspondante sera imputée sur les crédits ouverts à
l’article 6531 du chapitre 65 du budget primitif. 



DECIDE que ces indemnités seront versées depuis le 26 mai 2020 

PRECISE que les indemnités de fonctions sont payées mensuellement. 

APPROUVE  le  tableau récapitulatif  présenté précédemment de l’ensemble
des indemnités allouées aux membres du conseil municipal à compter du 26
mai 2020

PRECISE que les futures modifications de l’indice de référence permettant la
fixation  du  montant  des  indemnités  du  Maire  et  des  élus  seront
systématiquement prises en compte sans nécessité de redélibérer.

4 - Election des membres du Conseil Municipal à la commission d’appel d’offres

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 1 abstentions,

Vu l’article 22 du code des marchés publics,
Vu les listes candidates composées comme suit :

Liste  : 

Titulaires Suppléants
1 Marlène

BONTEMPS
1 Marysa DOMINGUEZ

2 Jacques ROS 2 Dominique LARGE
3 Patrice LANGIN 3 Marye MICHAUD
4 Thierry

DUCHAMP
4 Marjorie MERCIER

5 Bernard JAVAZZO 5 Maud  MILLIER-
DUMOULIN

DESIGNE les membres suivants pour siéger à la CAO :

Titulaires Nombre
De voix

Suppléants Nombr
e
De voix

1 Marlène
BONTEMPS

1 Marysa
DOMINGUEZ



2 Jacques ROS 2 Dominique
LARGE

3 Patrice LANGIN 3 Marye MICHAUD
4 Thierry

DUCHAMPS
4 Marjorie

MERCIER
5 Bernard JAVAZZO 5 Maud  MILLIER-

DUMOULIN

DIT que la présente délibération annule et remplace la délibération du 27 mai
2008.

POLE FAMILLES & EDUCATION

5 - Fixation du nombre d’administrateurs du Conseil d’Administration du Centre 
communal d’action sociale

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

DECIDE de fixer à neuf le nombre d’administrateurs du CCAS, répartis 
comme suit : 

- Le Maire, Président de droit du Conseil d’Administration du CCAS, 
- Quatre membres élus du Conseil Municipal 
- Quatre membres nommés par le Maire dans les conditions de l’article L.

123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 

6 - Désignation des représentants de la commune au conseil d’administration du 
Centre communal d’action sociale.

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 1 abstentions,



DESIGNE les membres suivants pour siéger au Conseil d’administration du
CCAS :

Nom
1 Roger MAJDALANI
2 Eliane CHAPON
3 Yann Yves DU REPAIRE
4 Bernard JAVAZZO
5 Marion LECLERE
6 Pierre-Marie MAUXION

ADMINISTRATION GENERALE

7 - Désignation des membres du Conseil d'exploitation de la régie de la Maison du 
Peuple

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 4 abstentions,

DESIGNE comme représentants au sein du conseil d’exploitation de la régie 
de la Maison du Peuple :
-au titre de membres du conseil municipal : Monsieur Jérôme MOROGE, Maire
et Madame Marysa DOMINGUEZ Adjointe à la Culture
-au titre de personne qualifiée : Madame Michèle CALVANO

8 - Désignation des délégués titulaires et des délégués suppléants au Syndicat 
Intercommunal des technologies de l’information pour les villes (SITIV)

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 5 abstentions,



Vu les articles L 5211-7, L 5211-8, L 5212-6 et L 5212-7 du Code général des 
collectivités territoriales,
Ayant entendu les explications du rapporteur,

Désigne en qualité de délégué du Syndicat  Intercommunal des technologies
de l’information pour les villes (SITIV)

Titulaires Suppléants

1 Maryse MICHAUD 1 Wilfrid COUPE

2 Levana MBOUNI 2 Alain DONJON

9 - Désignation des délégués titulaires et des délégués suppléants au Syndicat 
Intercommunal de Gestion des Energies de la Région LYonnaise : SIGERLY

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 4 abstentions,

Vu les articles L 5211-7, L 5211-8, L 5212-6 et L 5212-7 du Code général des 
collectivités territoriales,

Vu les statuts du SIGERLY,

Ayant entendu les explications du rapporteur,

Désigne en qualité de délégués du Syndicat Intercommunal de Gestion des
Energies de la Région Lyonnaise (SIGERLY) :

Titulaires : Suppléants :

1 Jérôme MOROGE 1 Marlène BONTEMPS

2 2 

10 - Désignation du délégué de la commune à la SEMCODA

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents



et 4 abstentions,

DESIGNE Madame Marlène BONTEMPS comme représentant à l’assemblée 
spéciale des communes actionnaires de la SEMCODA. En cas d’indisponibilité 
du délégué, le Maire représentera la commune à l’assemblée spéciale.

ACCEPTE en tant que de besoin que le délégué fasse acte de candidature
pour  être  désigné  administrateur  pour  représenter  les  communes  et  les
intercommunalités actionnaires.

DESIGNE Monsieur le Maire comme représentant légal de la commune au
sein des assemblées ordinaires ou extraordinaires avec possibilité de déléguer
à un membre du conseil municipal 

11 - Désignation du représentant de la commune au Conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance.

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 4 abstentions,

DESIGNE en qualité de représentant de la commune Monsieur Patrice 
LANGIN au Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance

12 - Désignation des représentants de la commune au sein de la commission du 
marché forain.

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 4 abstentions,

DESIGNE en qualité de représentants de la commune à la commission du 
marché forain :



1 Max SEBASTIEN

2 Patrice LANGIN

3 Marcel GOLBERY

13 - Représentation communale au sein de l’Office Municipal des Sports

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 4 abstentions,

DESIGNE en qualité de représentants de la commune au sein de l’association
Office Municipal des Sports 

1 Thierry DUCHAMP
2 Marjorie MERCIER
3 Marcel GOLBERY

14 - Désignation des représentants de la commune au Syndicat Rhodanien de 
Développement du Câble (SRDC)

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 5 abstentions,

DESIGNE en qualité de représentants de la commune pour le Syndicat 
Rhodanien de Développement du Câble (SRDC)

Monsieur titulaire : Alain DONJON
Monsieur suppléant : Jacques ROS



15 - Désignation des représentants de la commune au sein de la Mission locale 
intercommunale pour l’insertion sociale et professionnelle des jeunes

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 5 abstentions,

DESIGNE en qualité de représentant de  la commune à la Mission locale 
intercommunale pour l’insertion sociale et professionnelle des jeunes

Titulaire : Jean-Luc PAYS

Suppléant : Ahlame TABBOUBI

16 - Désignation des représentants de la commune au conseil d’administration du 
collège Marcel Pagnol

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 5 abstentions,

DESIGNE en qualité de représentants de la commune pour le conseil 
d’administration du collège Marcel Pagnol

Madame  titulaire : Oihiba DRIDI
Madame suppléant : Dominique LARGE

POLE FAMILLES & EDUCATION

17 - Adhésion au Fichier Commun de la demande locative du Rhône 

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents



et 1 abstentions,

1.  –  Approuve  la  participation  de  la  Ville  ou  de  la  communauté  de
communes à la démarche Fichier commun du Rhône

2. - Approuve l’adhésion de la Ville ou de la communauté de communes
à l’Association de gestion du Fichier commun de la demande locative sociale
du Rhône et prend acte des statuts de l’association.

3. - Désigne 
a) Madame Marlène BONTEMPS comme représentant titulaire (préciser

nom, prénom, fonction, coordonnées : courriel, tél, adresse)
b) Madame Marion LECLERE  comme représentant suppléant (préciser

nom, prénom, fonction, coordonnées : courriel, tél, adresse)
Pour représenter la Ville au sein de l’Assemblée générale de l’association de
gestion du Fichier commun de la demande locative sociale du Rhône.

4.-  Approuve  la  convention  avec  l’Association  de  gestion  du  Fichier
commun précisant les conditions d’accès et d’utilisation au fichier ainsi que le
versement d’une participation financière d’un montant annuel de 2 507 €. 
La dépense sera financée à partir des crédits de paiement inscrits à l’article 
6281, fonction 70. 

ADMINISTRATION GENERALE

18 - Comité technique et Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – 
Désignation des représentants de la collectivité

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 1 abstentions,

PREND ACTE de la désignation des représentants de la collectivité suivants :
Pour le comité technique :
-Jérôme MOROGE
-Cécile HAVET
-Marlène BONTEMPS
-Maud MILLIER-DUMOULIN
-Marysa DOMINGUEZ
-Sandrine COMTE
-Marine BOISSIER
-Bernard JAVAZZO



Pour le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail :
--Jérôme MOROGE
-Cécile HAVET
-Marlène BONTEMPS
-Maud MILLIER-DUMOULIN
-Marysa DOMINGUEZ
-Sandrine COMTE
-Marine BOISSIER
-Bernard JAVAZZO

19 - Désignation des représentants au sein de la Commission Communale 
d’Accessibilité

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 1 abstentions,

ARRETE la nouvelle composition de la Commission Communale d’Accessibilité, en 
application de l’article L 2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
modifié par la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 comme suit : 

1- Président : Monsieur MOROGE Jérôme,  le Maire de Pierre-Bénite

2- Membres représentant la commune (élus) : 

- Madame Nora BELATTAR
- Monsieur Roger MAJDALANI
- Madame Marine BOISSIER
- Monsieur Lionel RUFIN
- Un représentant du groupe d’opposition Madame Maud MILLIER-

DUMOULIN

3- Membres représentant les usagers : 

 Madame Catherine LABOUREAU
 Monsieur Manuel TRIAES

4- Membres représentant les personnes handicapées : 



 Madame Carine COTTE
 Madame Béatrice HILAIRE
 Monsieur Régis VOUGAZ

APPROUVE le règlement de fonctionnement de la Commission.

POLE SERVICE A LA POPULATION

20 - Convention de partenariat entre la Métropole et la commune de Pierre-Bénite 
pour le guichet numérique métropolitain

Rapporteur: Monsieur  COUPE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

APPROUVE la convention partenariale pour le guichet numérique 
métropolitain entre la Métropole de Lyon et la commune de Pierre-Bénite.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention 
et tous les documents s’y rapportant.

DIT que les crédits sont prévus au budget

21 - Pass Trabool : convention de partenariat entre la Métropole de Lyon et la 
commune de Pierre-Bénite

Rapporteur: Monsieur  COUPE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

APPROUVE la convention de partenariat avec la Métropole de Lyon pour le 
déploiement du pass Trabool sur la commune de Pierre-Bénite.



AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention 
et tous les documents s’y rapportant

POLE DEVELOPPEMENT ET AMENAGEMENT URBAIN

22 - Cession d’1 parking et 2 emplacements situés au 21 Rue Voltaire 69310 PIERRE-
BENITE

Rapporteur: Madame  COMTE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 3 abstentions,

DECIDE  de vendre les lots 83, 92, et 128 situés au 21 rue Voltaire 69310 
PIERRE-BENITE sur la parcelle cadastrée  AL 438 à Madame COSTON 
domiciliée au 20 Allée Hector Berlioz 69310 PIERRE-BENITE, au prix de 
19 500 €.

AUTORISE le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches et
à signer tous les actes nécessaires à cette cession. 

23 - Acquisition d'une propriété cadastrée AL 549 et AL 550 située 76 bis Rue de la 
République - 69390 PIERRE-BENITE

Rapporteur: Madame  COMTE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 1 abstentions,

DECIDE d’approuver l’acquisition des parcelles AL 549 et AL 550, sise 76 bis
rue de la République 69310 PIERRE-BENITE, au prix de 250 000 €.

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs
à ce dossier.

DIT que les dépenses sont inscrites au budget.



ADMINISTRATION GENERALE

24 - Revalorisation de la rémunération des assistantes maternelles de la crèche 
familiale

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

DÉCIDE de rémunérer les assistantes maternelles sur la base d’une valeur de
référence fixée à 29.81 €.

DECIDE de rémunérer les heures de réunion des assistantes maternelles au
SMIC horaire.

DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget 2020, 
chapitre 012 

25 - Renouvellement du dispositif « emplois vacances pour l’année 2020» et 
recrutement de saisonniers

Rapporteur: Madame  BONTEMPS

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 1 abstentions,

DÉCIDE de créer 15 emplois vacances recrutés sur des contrats de 10 jours 
de  fin juin à fin août 2020 dans les différents services de la mairie.

DE RÉMUNÉRER ces emplois : Catégorie C- Groupe 1 – 1er échelon de 
l’échelle C1, plus 10% de congés payés 

DECIDE de vêtir les agents en fonction des règles d’hygiène et de sécurité 

DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget 2020, 
chapitre 012 



26 - Suspension du paiement des loyers pour les commerçants locataires de la ville

Rapporteur: Madame  COMTE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

DÉCIDE de suspendre, à compter du 1er avril 2020 et pour une durée de 
quatre mois, les loyers des commerçants locataires de la ville

27 - Suspension du paiement des droits de place et de voirie pour les commerçants 
sédentaires et non sédentaires 

Rapporteur: Madame  COMTE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

DÉCIDE de suspendre, à compter du 1er avril 2020 et une pour une durée de 
deux mois, les droits de place et de voirie pour les commerçants sédentaires 
et non sédentaires 

28 - Convention tripartite - Structure Artificielle d'Escalade - Type Blocs - entre La 
Ville - la Fédération Française de Montagne et d'Escalade et le Club Mouste'Clip 

Rapporteur: Monsieur  DUCHAMP

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

et 4 abstentions,

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer la convention tripartite 
entre La Ville, la FFME et le club Mouste’Clip, ainsi que tous les documents 
s’y rapportant.



POLE FAMILLES & EDUCATION

29 - Règlements de fonctionnement des établissements d’Accueil du Jeune Enfant et 
adoption du projet social des EAJE municipaux

Rapporteur: Madame  LECLERE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

ADOPTE  le  projet  social  ainsi  que  les  règlements  de  fonctionnement  des
Établissements d’Accueil du Jeune Enfant municipaux.

30 - Convention pour l'organisation de séjours jeunesse avec Humatopie

Rapporteur: Monsieur  MOROGE

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 
entre la Commune de Pierre-Bénite et L’association Humatopie, sise 13 avenue
de Genève à Thonon les bains (74200), représentée par Monsieur Paul 
FERAUD, en qualité de président, valable du 13 au 31 juillet 2020, et tous les 
documents s’y rapportant.

DIT que les crédits seront prévus au budget primitif de la collectivité. 

-----OOOOOOO-----
FIN DE SÉANCE À 20 H 45





















DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : FIXATION DU NOMBRE DES ADJOINTS

L'an deux mille vingt , le vingt six mai , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 20/05/2020

Compte-rendu affiché le 26/05/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Marlène  BONTEMPS.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Marcel  GOLBERY  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS
; Marine  BOISSIER  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ; Lionel  RUFIN  ;
Nora   BELATTAR  ; Thierry  DUCHAMP  ; Eliane  CHAPON  ; Jacques  ROS  ;
Marjorie  MERCIER  ; Maryse   MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion
LECLERE   ;  Alain  DONJON   ;  Oihiba  DRIDI   ;  Bernard  JAVAZZO   ;  Maud
MILLIER DUMOULIN  ; Christian  IAFRATE  ; Pierre-Marie  MAUXION  ; Anissa
HIDRI 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Anne   DEMOND    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Johnny  CARNEVALI    a donné procuration à Levana  MBOUNI 

-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

L’article  L  2122-2  du  Code  général  des  collectivités  territoriales
prévoit  que :  « Le  Conseil  Municipal  détermine  le  nombre  des
adjoints au maire, sans que ce nombre puisse excéder 30 pour 100
de l’effectif légal du Conseil  Municipal. », sachant que ce nombre
est arrondi à l’entier inférieur. Pour la commune 33 X 30% = 9,90
soit 9 adjoints.

Séance du 26 mai 2020 - n° VILLE_2020DL001



Je vous propose de fixer le nombre d’adjoints à 9.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 31 voix
pour,

et 2 abstentions 

FIXE le nombre des adjoints à 9 adjoints.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 26/05/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE

Séance du 26 mai 2020 - n° VILLE_2020DL001
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